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n° 271 247 du 12 avril 2022 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X  

 Ayant élu domicile : chez Me R.- M. SUKENNIK, avocat, 

Rue de Florence, 13, 

1000 BRUXELLES,  

  contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique et de l’Asile et la Migration et, désormais, le Secrétaire d'Etat à l'Asile et 

la Migration. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 mars 2020 par X, de nationalité congolaise, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision de rejet de sa demande de réinscription prise le 6 janvier 2020 et notifiée le 

5 février 2020 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 février 2022 convoquant les parties à comparaître le 29 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. LAMBOT loco Me R.-M. SUKENNIK, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant serait arrivé sur le territoire le 12 novembre 1999 et a introduit une demande de 

protection internationale en date du 31 octobre 2001. Cette procédure s’est clôturée par une décision de 

refus de séjour prise par le Commissariat général aux réfugiés et apatrides en date du 2 septembre 

2003. Le recours introduit contre cette décision a été rejeté par l’arrêt du Conseil d’Etat n° 160.065 du 

14 juin 2006. 

 

1.2. Par un courrier de son conseil du 4 février 2003, il a introduit une demande de séjour sur la 

base de l’ancien article 9.3 de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable 

le 9 novembre 2007. 

 

1.3. Le 10 septembre 2007, il a introduit une demande sur la base de l’article 9ter de la loi précitée 

du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable en date du 4 octobre 2007. 
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1.4. Le 23 octobre 2007, un ordre de quitter le territoire a été pris à son encontre. 

 

1.5. Le 6 décembre 2007, il a introduit une nouvelle demande sur la base de l’article 9ter de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 qui a été déclarée recevable par décision du 5 mars 2008.  Elle a ensuite 

été déclarée sans objet en date du 14 décembre 2010. 

 

1.6. Par courrier du 14 décembre 2009, il a introduit une nouvelle demande sur la base de l’article 

9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

1.7. Le 13 décembre 2010, il a été autorisé au séjour illimité pour raison humanitaire. 

 

1.8. Le 4 septembre 2017, il a été radié du registre national. 

 

1.9. Le 8 janvier 2019, il a introduit une demande d’inscription. 

 

1.10. Par courrier de son conseil du 13 août 2019, il a signalé à la partie défenderesse qu’il a quitté la 

Belgique le 31 mai 2016 et qu’il y est revenu le 5 décembre 2018 via la France. 

 

1.11. En date du 6 janvier 2020, la partie défenderesse a rejeté sa demande de réinscription. Cette 

décision a été notifiée au requérant le 5 février 2020.  

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motifs en droit : 

 

Article 35 de l’Arrêté Royal du 08.10.1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (…) Le certificat d’inscription au registre des étrangers portant ou non la 

mention séjour temporaire, la carte d’identité d’étranger (…) perd sa validité dès que son titulaire réside 

plus de douze mois consécutifs hors du Royaume, à moins qu’il n’ait satisfait aux obligations prévues à 

l’article 39. 

 

Article 39 de l’Arrêté Royal du 08.10.1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers : 

§ 2. – L’étranger titulaire d’un titre de séjour ou d’établissement qui entend s’absenter pour une durée de 

plus de trois mois informe l’administration communale du lieu de sa résidence de son intention de quitter 

le pays et d’y revenir. 

§ 3 . – L’étranger, titulaire d’un titre de séjour ou d’établissement valable, peut exercer un droit de retour 

après une absence de plus d’un an à condition : 

1° d’avoir, avant son départ, prouvé qu’il conserve en Belgique le centre de ses intérêts et informé 

l’administration communale du lieu de sa résidence de son intention de quitter le pays et d’y revenir ;  

2° d’être en possession, au moment de son retour, d’un titre de séjour ou d’établissement en cours de 

validité ; 

3° de se présenter dans les quinze jours de son retour à l’administration communale du lieu de sa 

résidence . 

§ 6 – L’étranger qui se présente à l’administration communale pour signaler son départ pour une cause 

déterminée, est mis en possession d’une attestation conforme au modèle figurant à l’annexe 18. AR du 

08/10/1981 Version **9/3/2015 Page 35 

§ 7 – L’étranger qui est radié d’office par l’administration communale ou dont le titre de séjour est périmé 

depuis plus de trois mois, est présumé, sauf preuve du contraire, avoir quitté le pays. 

 

Article 40 de l’Arrêté Royal du 08.10.1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers : «  L’étranger qui, conformément aux dispositions de l’article 39, § 2, 3, 4 et 

5, a informé l’administration communale du lieu de sa résidence de son intention de quitter le pays et d’y 

revenir et qui, pour des circonstances indépendante de sa volonté, n’a pas été en mesure de rentrer 

dans le pays dans les délais prévus, peut être replacé dans sa situation antérieure par décision du 

ministre ou de son délégué (…) ». 
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Articles 2, 3, 4 et 5 de l’Arrêté royal du 07.08.1995 déterminant les conditions et les cas dans lesquels 

l’étranger dont l’absence du Royaume est supérieure à un an peut être autorisé à y revenir : L’étranger 

dont l’absence du Royaume est supérieure à un an peut être autorisé à par le Ministre ou son délégué à 

y revenir pour un séjour de plus de trois mois condition [notamment] de prouver qu’au moment de sa 

demande, son absence du Royaume n’excède pas 5 ans ET de remplir les conditions prévues aux 

articles 3, 4 ou 5. 

 

Motif en faits : 

 

Monsieur H. a été proposé à la radiation d’office, radié d’office en date du 01.08.2017 et a été radié 

d’office des registres communaux en date du 04.09.2017.  Il a sollicité sa réinscription dans les registres 

communaux le 08.01.2019.  Son titre de séjour (carte B) était valable jusqu’au 09.11.2020. 

 

L’intéressé a quitté la Belgique le 31.05.2016 au 03.01.2019, soit durant 2 ans et 7 mois, pour raisons 

familiales puis médicales. S’agissant de statuer sur l’existence d’un droit de retour dans le Royaume, les 

arguments invoqués ne sont pas pertinents.  En effet, l’intéressé n’a pas exercé son droit au retour dans 

les délais déterminés par la loi (article 19 de la loi du 15.12.1980 pour absence de moins d’un ans).  En 

outre, faute d’avoir informé l’administration communale de son départ pour plus de trois mois, de 

produire l’annexe 18 en attestant et d’avoir prouvé avant son départ qu’il conservait en Belgique le 

centre de ses intérêts, il ne peut pas bénéficier des dispositions prévues à l’article 40.  Enfin, il ne peut 

pas bénéficier des dispositions prévues à l’arrêté royal du 7.8.1995, n’ayant pas séjourné dans le 

Royaume de façon régulière et ininterrompue pendant 15 ans (attestation d’immatriculation à dater du 

20.3.2008 seulement) ou n’étant pas né en Belgique ou n’étant pas âgé de moins de 30 ans. 

Vu l’article 39 §7 de l’Arrêté Royal susmentionné, l’intéressé est présumé avoir quitté le territoire belge. 

 

Pour continuer à bénéficier de son autorisation de séjour, il appartient à l’intéressé de produire des 

preuves irréfutables démontrant qu’il n’avait pas quitté la Belgique plus d’un an durant la période pour 

laquelle il est présumé absent.  Cette période débute à la date de propositions à la radiation d’office et 

s’achève à l’introduction de la demande de réinscription, soit du 01.08.2017 au 08.01.2019. 

 

Force est de constater que son Conseil déclare dans son courriel du 13.08.2019 adressé au Secrétariat 

du Long Séjour que « … Le 31 mai 2016 il est parti au Bangladesh pour voir sa famille et a été dans 

l’incapacité de revenir, car il est tombé gravement malade et a dû être hospitalisé. Il est revenu le 05 

décembre 2018 via la France et apprenant qu’il avait été radié, a demandé sa réinscription à Ixelles en 

janvier 2019.  Il a déposé à la commune, la preuve de ce qu’il avait été retenu au Bangladesh pour 

cause de maladie ainsi que la copie de son passeport établissant son départ et son retour.  Déjà en 

Belgique, il a eu de graves problèmes de santé avec des pathologies cardiaque et diabétiques.  Il a 

d’ailleurs bénéficié d’une intervention cardiaque en 2008-2009 ainsi qu’en atteste le médecin de la 

« free clinic » par une attestation établie le 03 janvier 2019 qui a été déposée à la commune et qui a été 

transmise à votre service.  Se sont des problèmes d’angines de poitrine, de diabète, d’hypertension qui 

l’ont obligé à nouveau d’être hospitalisé cette fois au Bangladesh avec un traitement qui a duré du 25 

juillet 2016 jusqu’au 30 novembre 2018 avec une hospitalisation du 29 juillet 2016 au 14 août 2016.  

Son état nécessitait l’assistance journalière de sa famille ce qu’il n’avait pas à Bruxelles, puisqu’à ce 

jour, il n’a pas été en mesure de demander le regroupement familial de son épouse, ce qu’il compte 

faire dès qu’il sera réinscrit….». 

 

L’intéressé a donc quitté la Belgique du 31.05.2016 au 03.01.2019, soit durant 2 ans et 7 mois, pour 

raisons familiales puis médicales.  S’agissant de statuer sur l’existence d’un droit de retour dans le 

Royaume, les arguments susmentionnés ne sont pas pertinents. 

Toutefois, afin de permettre la poursuite de son activité pour le compte de la sprl « G.C. », l’intéressé 

peut solliciter l’autorisation de séjour de plus de trois mois en application de l’article 9bis en vue 

d’acquérir un titre de séjour temporaire. 

 

Veuillez supprimer la carte B n° […] au Registre national ». 

  

2. Examen de la recevabilité. 
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2.1.      Il ressort des documents transmis par la partie défenderesse par courriel du 23 mars 2022 que le 

requérant a quitté volontairement le territoire en date du 24 février 2021, ce qu’elle confirme à 

l’audience.  

 

2.2.      En l’occurrence, le Conseil estime qu’en toute hypothèse, le requérant n’a plus intérêt au recours 

dirigé à l’encontre de l’acte attaqué. En effet, « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de 

l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux 

administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376), quod non dans le cas d’espèce où le Conseil 

du requérant ne fait valoir aucun élément en ce sens. 

 

En effet, interpellé lors à l’audience quant à son intérêt actuel au recours, le conseil du requérant a 

déclaré s’en référer à cet égard à l’appréciation du Conseil.  

 

2.3.      Par conséquent, il s’impose de déclarer le recours irrecevable, dans la mesure où, pour fonder la 

recevabilité d’un recours, l’intérêt que doit avoir le requérant doit non seulement exister au moment de 

l’introduction de ce recours, mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

  

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze avril deux mille vingt-deux par : 

 

M. P. HARMEL,               Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


